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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les experts juristes rencontrés pendant la mission bioéthique sont formels et demandent à ne pas 
changer le droit de la filiation. En effet, accepter désormais dans la loi le parent d’intention, c’est-à-
dire selon son vouloir, c’est accepter qu’un jour, c’est son droit, il puisse ne plus vouloir.

Les experts juristes rencontrés pendant la mission bioéthique sont formels et demandent à ne pas 
changer le droit de la filiation. En effet, accepter désormais dans la loi le parent d’intention, c’est-à-
dire selon son vouloir, c’est accepter qu’un jour, c’est son droit, il puisse ne plus vouloir. Notre 
justice fonctionnant sur les faits.

De plus, le parent d’intention permet la multiplication des parents. Le mot parent perd également 
son sens. Le désir d’une communauté ne doit pas influencer ni changer le droit actuel des autres 
parents et enfants.

Il est possible aujourd’hui de garder les règles induites par l’adoption, plutôt que de consacrer le 
parent d’intention dans la loi.


